
 

 

Document de travail (2021-08-20) 

  
Organisation de la libération de la surveillance d’une partie de la surveillance en rotation (tâche 

éducative) des enseignantes et des enseignants du préscolaire - primaire. 

 

Une nouvelle disposition de la convention collective des enseignantes et des enseignants entrera en vigueur dès la 

rentrée 2021-2022.  Il s’agit de la libération d’une partie de la surveillance des enseignantes et des enseignants du 

préscolaire et du primaire.  

 

La surveillance, en fonction des sommes reçues, sera confiée à d’autres personnels notamment certains membres du 

personnel de soutien et retirée de la tâche des enseignantes et des enseignants.  En fonction des propositions qui 

seront apportées en CPE, ce temps de surveillance sera redistribué à l’intérieur de la section tâche 

éducative (TE) notamment en encadrement.    

Le personnel de soutien n’étant pas toujours remplacé à l’occasion d’une absence, voici la procédure élaborée avec le 

syndicat pour couvrir la plage de surveillance laissée à découvert par cette absence occasionnelle.  Cette procédure 

sera mise à l’essai pour l’année scolaire 2021-2022; des modifications pourraient être nécessaires pour les années 

suivantes. 

1. Du temps de “surveillance non à la grille” sera inscrit à la tâche du personnel 

enseignant.  Ces minutes annualisées ne seront pas à la grille (grille-horaire) et constitueront une banque de 

dépannage.  À titre d’exemple : 5 min par cycle représentent 180 min pour l’année soit l’équivalent de 9 

remplacements de 20 minutes. 

2. Afin que cette surveillance se fasse à tour de rôle de manière équitable et prévisible, une liste du personnel 

enseignant devra être élaborée en début d’année et respectée tout au long de l’année scolaire.  

AUTRES BALISES 

• Le nombre de minutes en banque de dépannage “non à la grille” est au prorata de la tâche; 

• Si le total des minutes en banque de dépannage “non à la grille” est épuisé avant la fin de l’année, il ne 

sera pas possible demander à l’enseignante ou à l’enseignant d’en faire plus. 

• Si, au contraire, il reste des minutes en banque de dépannage “non à la grille” à la fin de l’année, il ne 

sera pas possible de réclamer que ces minutes soient utilisées à de la surveillance, à d’autres tâches ou 

pour compenser d’autres dépassements de la tâche. 

• Ce temps de « surveillance non à la grille » ne pourra servir qu’aux fins pour lesquelles elles ont été 

attribuées, soit pour la surveillance occasionnelle lors d’une absence d’une journée du personnel de 

soutien.   

o D’autres solutions devront être trouvées pour pallier les absences long terme du personnel de 

soutien.  

o D’autres solutions devront être trouvées pour pallier les « incapacités » du personnel de soutien à se 

présenter à la surveillance en raison, notamment, de la gestion des élèves (crises, retenues, 

discussions dans le bureau) ou de rencontres.  

 

Attention !  

 

• Malgré la rotation, la récupération prévue par les enseignantes et les enseignants devrait être priorisée à la 

surveillance dépannage; des aménagements entre le personnel enseignant peuvent être envisagés pour 

éviter le déplacement des périodes prévues pour la récupération.  

 

 

AU VERSO → « Annexe 47 : Déploiement de la surveillance au préscolaire et primaire » 
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